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ftittillea viclitn» d'iin incendie. —- Condamnation des accusés cou­
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Paris, 6 Juin.
ljf> P o u v o i r  o x é r i i l i f  o n  p i c i n o  d iM O la l l o n .

La Commission p^éculive et le m inistère sont on pleine disso­
lu tion . L a  Commission exécutive spécialement est frappée au cœur 
par le résull.at de la séance de samedi den tie r. E lle  n ’y  pourra 
pas s u n iv re . Le  ministère n'est pas dans une position meilleure ; 
celle du m inistre de la justice n ’ est plus tenable. P ris  en Hagrant 
délit de mensonge, accusé en face par deux membres éminents 
du m inistère public, les sceaux ne peuvent plus rester dans une 
main flé tr ie . 11 faut q u 'i l  donne sa démission, non-seulement de 
m in istre, mais de re p ré se iila iit; et i l  trouvera difficilem ent un 
corps électoral qui le  renvoie à l ’ Assemblée nationale.

De toits les m inistres, M . Flocon seul a tenu une conduite 
ferme et loyale. Ne s’étant poin t associé h l ’approbation donnée 
par la Comtnissioii exécutive à la demande en poursuites, i l  i i ’a 
voulu  n i pu s’associer au vole qui l'approuva it. A  la première 
épreuve, i l  s’est levé seul centre le rapport de la Commission. I l 
a |>ersislé jusqu'au bout dans sa résolution, et i l  a bien fa it.

Mais quelle excuse peuvent donner de leu r cnnduite les cinq 
membres de la Commission exécutive qu i, après avoir approuvé la 
demande de poursuites, après l ’ avoir autorisée, car c 'é ta it l ’a iilo -  
riser que de laisser la justice suivre son cours, et de refuser la 
démission de MM. Porta lis  et L a n d riii, se sont donné è eux- 
mémes, dans le vote d é rin itif, un éclatant démenti?

La  situation est c ritiq u e ; i l  faut que l'Assemblée nationale 
avise. Déjà elle a fa it coiinaiire d’ une manière non équivoque son 
opinion sur ce grave iiic id c jit dans la nomination des vice-prési­
dents et secrétaires.

En appelant .M. Portalis à la vice-présidence, en nommant 
M . L a iid r in  secrétaire, en réélisant M . Lacrosse, elle a nette­
ment manifesté sa peiusée; i l  n 'est pas possible à la  Commission 
exécutive et au n iin is lère  de s’y  méprendre. S’ ils ne remeUiuit 
pas leurs pouvoirs à l'Assemblée, ces pouvoirs seront dans leurs 
mains frappés de stérüilé  et d ’ impuissance, et co|»emlant jamais 
un gouveniemcnt homogène et fo rt ne fu t plus nécessaire.

B E N JA M IN  LA R O C H E .

I . »  r o m m t i i « i o n  «Son r r c o n i p c n i f c i »  n n l l o R a l r a .

Le maire de Paris a institué sous ce l it re  une commission de 
neuf membres, à laquelle ont été adjoints tro is  comités ayant pour 
objet de s 'o a tip e r des récompenses nationales à accorder aux ci­
toyens des tro is catégories suivantes :

1* Les condamnés politiques de 1815  à 187)0;
2* Les coiidaraiiés politiques de 1830  à 1 84 8 ;
5* Les blessés de Févrie r 1848 .
Nous ne dirons rien des deux dernières de ces catégories ; elles 

on t leur raison d ’ôtre et puisent leu r m issiou dans la révolution 
qu i vient de s'accomplir.

I l  n’en est pas de même de la prem ière; elle se réfère à une 
classe de citoyens dont les droits sont établis et proclamés depuis 
d ix - liu it ans, formulés et inscrits dans une lo i que le maire de 
Paris do it respecter et que l ’Assemblée nationale seule peut mo­
difier.

C’est la  lo i du budget, et depuis d ix-hu it ans, chaque année, i l  
a été inscrit au budget du m inistère de l'in té rie u r, une somme 
détenninée affectée à l ’ allocaiiou de traitements annuels aux con­
damnés politiques sous la restauration.

Nous voulons croire, qu'en ce qu i concerne celle catégorie de

citoyens, la  commission instituée par le maire de Paris, n’ est 
chargée que d’ uu travail préparatoire, ayant pou r objet de réun ir 
les eicmems d ’ im  projet de décret qui d o it être ultérieurement 
soumis à l'Assemblée nationale.

Cependant nous nous expliquons difficilem ent la création d'une 
commission de celle nature p .ir le maire de Paris.

Nous pousions que sou ou lu rilc  franchissait pas les lim ites  
des affaires m nnicipaies; nous eussions donc com pris, avant la 
réunion de l ’Assemblée nationale, la création, par le maire de 
Paris, d 'n iic  commission ayant pour objet exclusif, la  troisième 
a lé g o r ie , les blessés de février. C ’était là  une question urgente, 
et dont l'au to rité  municipale pouvait être saisie.

Mais la création d'une commission ayant pour objet de s’oceu- 
per des récompenses nationales accordées ou à accorder, pour des 
faits accomplis de 1815 à 1848, ne nous parait nullement une 
a ttribu tion  m unicipale; ce lle 'm atière  est du domaine.de la lo i, et 
conséquemment du pouvoir qu i fa it la lo i. A  l ’ Assemblée natio -
n.vle seule appartient le d ro it de modifier les lo is existantes en ce 
qui concerne les condamnés politiques sous la Roslauralion, ou 
d'en prom ulguer de nouvelles eu ce qui regarde les condamnés 
politi<|iies de 18-30 h 1848. Toute autre marche que celle-là se­
ra it une iis iirpa tion  flagrante de la puissance législative, et par 
cela même serait frappée de nu llité .

Le  rapport de la commission des récompenses nationales es 
du 2*2 mai ; les pouvoirs qui r in s lilu e iU  sont des 2  et 5  m ai, ^ 
savoir : le décret du Gouvernement provisoire du 2 , l ’arrété du 
maire de Paris du 5 .

Le  décret du Gouvernement provisoire n ’a entendu trancher 
aucune des questions qui sont du domaine exclusif de la lo i ; i l  en 
e.st de même de l'a rrété  du n u ire  de Paris. Ce n’ est qu’en leur 
donnant uue extension abusive qu'on est arrivé à la form ation 
d'une commission embrassant dans le cercle de ses investigations 
es iren to -c inq  dernières années.

Nous i i ’atlacliüus donc aucune importance aux actes de celle 
com m ission: nous ne comprenons même pas qu'on a it donné à 
ses travaux une public ité  officie lle ; eu tous cas, ces travaux ne 
sont,à nos yeux, que de simples renseignements, et nous refusons 
à ses décisions toute autorité  légale, tant qu’ elles n ’auront pas 
été discutées par l ’Assemblée nationale, et par elle transformées 
eu lo i. Quand viendra le moment de cette discussion, nous dirons 
sur les vues de la commission notre pensée tou t entière. Au­
jo u rd 'h u i tou t débat su r ce point serait prém aturé.

L a  monarchie avait institué une fête exp ia to ire ... La  Répu­
blique aussi aura ses fêtes expiatoires ; elle réun ira  ses enfants 
aux différents jo u rs  qui sont devenus une date sanglante. E lle 
aussi aura des fleurs pour les vietiraes, des larmes pour ses mar­
ty rs . des paroles de reconnaissance et de consolation pour leurs 
fam illes.

Cette dette sacrée, la République française l ’a, acqufttée h ie r au 
m ilieu  d ’un concours imm ense, dans l ’ église Saiiit-M érv, où le 
vénérable curé de celte parois.se a célébré un service funèbre pour 
les victimes du G ju iu  1835. La prière du prêtre se mêle aujour­
d ’ hui au cri de toutes nos douleurs patriotiques. Les blessés de 
février, ces nobles continuateurs des héros de 1832 . s’étaient 
rendus avec empressement à ce pieux et touchant rendez-vous.

Après le service funèbre, ou s’est rendu au Père-Lachaise ; 
plusieurs discours ont été prononcés sur la tombe des martyrs au 
m ilieu  de rattendrissem ent général.

L a  France républicaine s ’associe à ce deu il. E lle  sa it que rien 
n ’ est plus sacré pour elle que le culte des souvenirs de patriotisme 
et de dévouement.

.'l.C ré m ie u x  a envoyé ce so ir à la Commission du pouvoir 
exécutif sà démission de m iiiis ire  de la justice.

La lettre  suivante a été adressée à .M. Lamennais, président 
de la commission des dons et offrandes à la patrie :

« Citoyen président,
« Breton comme vous, j 'a i  entendu votre appel, et la bourse

modeste de l ’homme d’ cludes s'est ouverte de iio in e r-, ;• ■ 
patrie , comme celle d»uii ^tils pour sa mère. Quelques mue 
antiques d 'o r et d 'a rgen t, exhumées de notre  so l. ji., 
encore, destinées à des recherches archéologiques. J- 
separé sans regret de ces tcraoigiiages historiques d ’ i " . . . • 
doit servir d'enseiguement à l'aven ir. Cet o r, qu i a m i. , .  
contribué à l'oppressiou du peuple, ne d o it- il pas 
d’ hui consacré à son bien-être?

« Votre dévoué couc ilo jeu , Decest de Vn.Li.-,rr\E
Le don du signataire consiste en 2  pièces d ’o r et '  d ’.i?

i.r -.1

M . Léon Ilocdd , qui a rem pli dans l'A riége  les fondions de 
commissaire général, est nommé préfet de ce déparlemcM.

.M. Recquié, ex-comrais'aire dans la Lozère, est noiîimé nrefet 
de l ’ IIê rau lt.

On assure que M . Üesmaa-ts, avocat, ancien chef du a  : u i 
M . Crémieux, est nommé procureur de la Répubbqii '.  -  • 
placement de M . Landrin .

M . le docteur Barman, chargé d ’affaires de la C H itu '. ' ' i  on 
suisse à Paris, a rom iascs lettres de créance à M . le i j i i ’ ii •lie  di v 
affaires étrangères.

I^ c*  C u m a l a n l s . ,
fLOL'RESS.

Professeur au Muséum d ’h istoire naturelle ( le  cours dure de 
quatre à cinq mois). ' > ir .

Logement au Muséum, 1,000
Secrétaire perpétuel à l 'In s titu t (académie des 

sciences. 0 .0 t> )
Membre de l ’ Académie française. 1 .><00
Réducteur du Journal des Savants (payé par l ’E ­

ta t).! 1 .3 1 "-

Q iia lre  places. To ta l des traitements. I3,ri<)0 iv,
Duméril.

Professeur au .Muséum d liis to ire  naturelle ( le  
cours dure de quatre à c itii] mois). 5 ,û tX i iV.

Logement ou indemnité de logement au Muséum. 1,0(X)
Professeur à l ’Ecole de médecine (fa it très-rare­

ment ce cours). - î 0 ,0 0 0
.Memltre de l ’ In s titu t. I 80u
Mernbrede l ’Académie de médecine. t t

Quatre places (deux pour la même science). T o ta l. l8.-")<'''j i;-.

La commission de comptabilité s'est occupée des l ' . - p . i . i . . -  
térieurcs de l ’Asseiublée et du traitement du pré-sident et des 
questeurs. Ou sait que, dans rancienne chambre, )i> .i;-:' 
meitts du préride iit, réglés à 8 0 ,0 0 0  f r .  par an, él.'S 'ii; ..l'-.u.'-; 
au président personm-tlemcnl, et non à la présidence. L :   ̂ ' .iiiis - 
s io ii a décidé q u 'ils  seraient alloués à la  présidence et fixés i ik 'k -  
suellemeut à 4 ,0 0 0  fr .

Ou l i t  dans la Réforme la  lettre suivante :
0 Citoyen réd.icteur,

« Permettez-moi de réclamer, non contre votre polém iipie, 
assurément très-légitime et aujourd’hui très-modérée 'i rai'<m >!■: 
ma démission, mais contre les m otifs que vous lu i s iip iw -'e/. Cæ 
n’ est pas, je  vous le ju re , par suite du refus qu ’a fa it l'.V '^s iii,- 
blée nationale d’autoriser les poursuites et de faire d r u t  .-•.ir mon 
réqu is ito ire , que je me re tire , à Dîeu ne plaise l Jamais j.- ne me 
suis cru in fa illib le , jam ais je  n ’a i eu l'outrecuidance de vouloir 
imposer mon opin ion . Je respecte la représenlatiou iia i ionaie dans 
tous ses actes, e t je  m 'incline sans arrière-pensée devant la  sou­
veraineté du peuple. Mais vous ne pouvez pas ignorer que je n 'a­
vais pas engagé témérairement radm iuistra tion  supérieure, et 
que c 'é ta it avec sa pleine et entière adhésion que j'avais fa it ii< 9
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dénurche grave e i pé iiib lo . Dès îurs j ’ai flù me n -tire r après un 
désarcFU aussipublic ipt'imir&u. Mais ce c ru v u p a s , je  vous en 
p rie , que l ’a ir du parquet soit perfide li ce pi>int qu’i l  change tout 
de suite les cœurs; et que m oi, i ’ u ii des p ren ie rs  fondateurs du 
TOtre jou rna l, moi qui me suis tou jours eru aussi bon n ‘publicaiu 
qu'eDJiemi de toute espèce de ré a c tio n ,'j'a icd d é ,so it d-sns le dé* 
pôt de mon réqu is ito ire , soit dans l ’ e tvo i de ma dùuâssion, à 
aucune préoccupation autre que celle ^'accom plir u n d « \o ir . Je 
ne reviens pas sur la  décision de l'Assemblée, je  l'accepte au 
co u tn ire  comme un a rrc l irrévocable; mais soyez juste aussi en­
vers d’anriem  m agn tra lsqu i-ite  vetdeiUol-uu d ù ire i i tq u e k b ic o  
et la  perpétuité de la République.- 

«  Salut cordial e t fraternité.
1 A n :. FoiTAMs, 

t  Rei/r/9<nliint du peuple. >
Paris, .^juin ISH.

B D U E T ilf  DS L ’ETRANaEH.
IT A L IE . —  L'Ilalia del Ptipolo de M ilan, du 3 0  m ai, nconte 

ainsi la scèue populaire du 20 . Le président du gouvt-rnemeiit 
provisoire parait e iili i i sur le balcon du pat.iis o ii le peuple récla­
m ait sa présence. I l  i i ’ a pas sou écharpe tr ico lo re ; i l  est très- 
pâle. L 'rb ino est à ses célés et i l  lien t un papier h là n in in . On fait 
D 'ille gestes pour ind iquer au peuple que l ’on récbme le sib-nce.

U rb iiio . —  Le gouverueineiii provisoire  domte sa démission en 
masse.

Vo ix noiul>reuses su r la place. —  ^ o u  ! nou ! —  Si ! si I
Le  présidontCosati fa it un signe négatif; ila iraehc'lep,-ipierdes 

mains d’U rb ino , le déchire eu m ille  nwrce.iiix qu’ i l  je tte  «hîilai- 
gneuseinent aux vents. .Aiissilét la foule de s 'écrier : (Jue le gou- 
verni-meiit provisoire reste et q u 'i l nous donne dt s garanties. 
bas le perturbateur (Urbino) ! v iv e C ira t i!

L e  président. —  .Mes concitoyens, s i vous ne m’avez pas vu 
p lus tû t, c’est que je  suis n^ahule. Je vous d ira i deux m ots «euie* 
m en t; ta voix me manque pour en d ire plus. Soyez certains que lu 
gourernenient provisoire ne vous abaudunuj n i ne vous ahard^u* 
liera jam ais. (Applaudissements.)

Un citoyen passe au président l ’écharpe trico lore et lu i baise les 
mains.

Le p rés iden t.— Le décret de ce m a tin ...
Une voix. —  Est une insolence !
Le  président. —  U  décret de ce matin a b  v.sleitr d’ une décla­

ration a lsu lue  et d'une lo i, parce que la volonté du peuple fait lui.
( .\[iplaudisscments. ) Ce décret se ra la  base incontestable et inal­
térable de \o tre  liberté, qui sera maintenue.
^ U n homme, sur le balcon du palais. —  A'iras p .a rlri de garan­
ties ; mais le décret pub lié  a tijourd 'L iii établit une liberté d ^ s o ire  
pour nous. (Sur la place, m ille  voix s’écrient : {Xon ! non ! Vire 
Casait ! vive le tjouvernement provisoire.')

( L e  présidetU se re tire , et b ientôt le palais e.'lévacué par la 
foule.)

Le  soir, la  garde nationale a d d ilé  sousies batcuiis du palais, 
crian t : Vive le ijotlcernement p ru r is o ire /

Le  pré.siüeiit Casati a p ris  la parole en ces termes : Chers con­
citoyens. en vous je  reconnais véritablem ent le peuple de M iian : 
en vous je  vois ma patrie que j'a im a i tant c l  que j ’aimerai tou­
jours. Chaîné depuis di.x ans de protéger vas droits, j 'a i  lou ours 
chergé b combattre les usurpations de r .A iilr ic liic n . (V ît'c Casati.  ̂
A ujourd ’ hu i, nous avons hesuiu de couipter sur vous : c‘ i | ^  à vous 
de défendre les droits de b  (la lrie . (Apptaiulissemenls.( L i  garde 
nationale, créée dans des moments d ifiic iles  (UMir b  pruteclion de 
l ’ ordre, sera tou jours oialiitenue pour cette prutectiou. Permettez* 
m o i maintenant d ’assister silencieux à celte de iiionslra iiou ; mes 
forces me Irahisseut. mon cœur su fiit à peine b tant d 'émoliims. 
(Applaudissements. —  K irs  C ffto li. ') Chers cwKitoyeus. merci 
p o u r m oi, m erci pour b  patrie, deut le  son  c»t assuré, puisque 
vous avez fu i dans le gouvetuemeiit.

Uue vo ix. —  Malheur b qui userait loucher au gouvernement !
P lusieurs voix. —  M o rt aux perlu rlta leu rs i
L e  président. — Chers amis, nous serons fo rts , surtout lors­

que nous ferons exécuter les cuuiniaiidem euu de b  re lig ion, de la 
justice  et de b  liberté véritable. Grâces vous soient reudues, et 
nous demandons pour vous m ille  bénédictions au num de Pie iX ,  
de notre archevêque et de nos d ro its ! Vivent lee eonsenateurt 
de la liberté et de lajtulice!

L ’ archevêque a béni le peuple. La  v ille  eulièce a été iliinsinée.
A U T R IC H E . ViE-XJŒ, W  m ai. —  L 'a u L id u c  Jean est attendu 

ic i. L ’afllueiice est moins grande b b  banque pour édiaugcr le» 
b ille ts  contre des espèces, lÔ O C ioa lesuu t pimké ic i, se reuiia iil 
au congrès de Prague. Beaucoup de P o lo u iis  s 'y  reudeni égale- 
m eut. Les fonds puUics bausseut à U  bourse. Le  discours pro­

noncé par M . Lam artiiie  sur les'a lTaires d’Ila lie  a e on lriT uT T  
cette amélioraüon. .^Gâselte de Cologne.i

L a  GüieUe de Vienne, du 51 m ai, conlieut dans sa p .irtic  of­
ficie lle la  nstific.'ition suivante : P lusieurs dispositions du Code 
pénal en vigueur ii'é tan t plus en harmonie avec les mœurs et le 
degré de civU isaiio it des penples de l ’empire d ’A utriche ■ ni a»-ec 
les iiis titn iioos d 'un  E u t  constitutionnel. S. M . a, sur la  proposi­
tion du  m inistre de b  justice, et d’accord avec le conseil des m i- 
nis lres, o p ^  dès b j)réseul, et eu atteudniit la  prom ulgation d 'un 
nouveau Gode péual, plusieurs changements e i lempérameuis. 
E n  conséquence, Jes c liiiim p u is  corporels, considérés comme 
peine d isciplh ia ire  et principale, sontsupprioés ainsi que l'expo­
sition et b  flé trissure . La visite dom icilia ire  ne pourra avo ir lieu 
que comme niesnré de police. L ’arrestation préventive aura lieu 
plus rarem ent, e t d'autres changements p lus im porU uls ue peu­
vent être opérés que par le pouvoir lé g id a lif  con^tituliouutH.

—  Le  républicain llœ fne r. rédacteur de b  Couslitution, et 
son collègue Tuinoza soiit sortis de prisou. On les a promenés eu 
triom phe autour de l ’Université.

BO H EM E. —  P r.vcce. 28 m ai. —  La Bohême semble tom­
ber soBs le jong  du p arti u tlrab<hek, qui veut écraser b  liberté 
et les d ro its  de uationalité sous le bâton. Les citoyens bien pen­
sants qn i, dans celle tempête, c !:m lte n t b m aintenir b  ira u q u il-  

• lité  c l l'o rd re  en lâchant de concilier les in lé rè ls divers de noire 
p opub liou , ont réuni iMei* dans uue séance les A lk'm ands et les 
ïschekes (Bohèmes) dan» b  grande salle de l ’ hote! des T m is - 
T illeu ls .

A  peine la débbératiou avait-e lle  commencé, qu’ une bande ef­
frénée, sousies ordres d ’un iiom ihé A rno ld , pénétra a»ec v iu - 
Icnee daiib b  salle, en crian t : c E n fin  nous vous trouvons réu- 
u is, chieus a llem ands! » Les ass,nilbDts nienarèreul de disper­
ser 1 ,ks#emlilée, composée de 2 00  persuBurs. Mais ils écliouè- 
ren l dans celle tentative. Les membres délibérants tirè re u l leurs 
sabres, et la lande sauvage c ru t pn iden t de se M T e r.

Ou cM in t ru m e rtu re  du congrès slave. Les ouvriers soûl sans 
trava il ;  leurs m eiteuri sont corrompus et payés par les ncunhrrux 
émissaires qui affluent ic i et ineitént tout en (i*m re pour amener 
des trouilles. Ou s'allend b un m ou itine u t [lonr la  semaine p ro - 
•^haine. {Gaulle d'Àugsbounj.',

Roue.— Des correspondances de Rome du 27 m ai, aniiiincent 
que G k ibe rli est fèié par tou t le  monde. I e Saint-Père n’a pas 
voulu qu i l  lu i baisât les pieds; i l  lu i a tendu b  main e t i l  f a  fa it 
asseoir aujirès de lu i, G ioberli, dans plus d 'une ronver.s.alion, a 
iib is té  su r la néeessilé de ne pas coufoiidre le poniife  avec le 
prince» Malheur b m oi, d is a i i- i l ,  si j ’avais cumiaimié l ‘ ie |iO ur 
quelqu'un de ses'aetes ou queli|u ’ iiiie  de sesparobs, qu i ue me 
paraisHUil pas en harm onie avec son sacerdoce. A u jourd 'hu i, que 
je  connais sou grand cœur, j 'e n  resw iiiira is  un ren«>rds profimd. 
Cicceractliio et G ioberli o u i eu une louchame entrevue, e l ils sc 
sout embrassés cordialement.

U O X G ItlE . PisTH, 2 0 n u i.—  Lot dièie se léunira  le B ju ille t 
prochain. <.\Iomtenr prussien.}

BULLETIN DES DÉPlRTEM EfiTS.
Le Havre, 5  js ln . —  L e  dépoaillenenl d *  scrutin a commencé 

ce matiu au Havre, et s'est lerra iiié  à 2  heores. Le nombre des 
électeurs iiLscriia é u i i  de 7.72H  ; 2 .9 8 t  seob-ment on t p ris  p a rt 
au ro té. A 'oici, en rAsuiné.dans quelles propc.rnonsles suffrages 
se sont répartis . Un grand nom lire de voix ont été perdues :

M M .E x p e rt......................................................
T h ie rs .................................    i j m
Loyer neveu...........................................  1 ,-iT fl

'l)e s .« c a iix ...............................................  4 .D i7
Dupin . Ch. )............................................. «uo
G iia rd in  (E m ile )..................................... aôl
K a rr A !p h .) ...........................................  ‘ü g

À  Ingouv ille . le nombre desélecU urs inscrits pour In g  )uviRe, 
Sanvic et Sainte-Adresse é ta it de 3 ,8 8 3  ; 1 .022  électeurs seu­
lement ont vo lé . V o id  ie résultat du scrutin :

M M . T liie rs .......... ...........................................  C28
■ E xpe rt....................................................... (iOG

L oye r......................................................  o><3
Desscaux.................................................. 35*2
D u p in ........................................................ 2 8 t
G ira rd in ...................................................  229
K a r r .......................................................... H 2

.Au moment où nous mettons sous pusse , ropéra iioo  du dé- 
pouille im -nl i i ’est pa'î encore'teruiinée à G r;m \il!e .

\JiMuui Ja Havre.} ' 
A'ai£Jc ilk .\£s,  5 ju iu .  —  On vient de faii'e. aux environs de 

Maubeuge, une déci^uverle im portuB tequ i pourra it bien se rat­

tacher b quelqnTcom plûi tram é rentre  b  République.
-AvaïU-hier, 5  jo in .  b  douane de M .iiibeuge, prévenue qu’ une 

fabri.’a lion  cbndesi|iie  d ’armes avait Keu dans l ’é la liliss tm en l de 
M.M. Pecqueriaux et compagnie de Lonvroy, s’est transpo rté  à 
l ’ improTisie chez ces d lo ye iis . et y  a saisi une a.>sez grande quan­
tité  de poignards entièrement achevés, et déjà disposés pour être 
envoyé} b Unir destination. . . )

Des lettres adre.ssées aux destinataires ont également été sai­
sies. e f fac ilite ron t beaucoup les recherehes de b  justice . Ces le t­
tres fon t, d il-o ii, pressentir que ces armes, dirigées sur Paris, de­

va ie n t se rv ira  une seconde édition de l'échauffourée du 1.» m ai.
Les poiguards sont moins longs'c t moins larges que ceux de 

frn ftm tcrie . A  ta phee de la p o ê lé e  rn  n iiv re  de ces derniers, se 
trouve une pointe destinée probablement b être enchâssée dans un 
bâton ou dans uu manche de bois.

La  fabrire lion  en était, d it-on . fa ile  exclusivement par les frè­
res Pi'cqucriaux enx-mémes, e l par un petit uorabre d’ ohvrrers 
JiscreU et dévoués.

La uouvd ie  de ce lle  découverte, promptement répandue dans 
Maubeuge, y  a causé une indignation générale. La  pensée que 
les frères Pecqueriaux avaieut sciemment trempé dans h  prépa­
ration d 'u iie  nouvelle len ia live  contre l ’-Vs-emblée nationale avait 
surtout exaspéré les ganlixs naljonanx contre ces industrie ls. Nous 
expéroiis cepeiidanl q u 'ils  puuTfouuîom ier b la justice des expli- 
catious satisfaisantes. 'Courrier du ,Yord.)

—  On l i t  dans le JouniOt de la Cfde-d'Or. du 3  ju th  :  ‘
« En in ieud ie  considéraide a éclaté b Eerre-les-Mouilièros, 

camon de Gendrcy, ariondissenie iit de D o le , le 28  m ai, b une 
heure après-midi. V ing t-deux m aisunsonl été rédiiiies en cendf(s 
aie»^ le m ob ilie r qu’elle» coulenaienl. V in g t-s ix  fam illes, victimes 
de cet iu u 'iid ir ,  sont muinteiiaiK sans asile et dénuées de tou t. 
Une feiuraea été é tou ffée |«rles Hauiines, une autre est morte des 
suites (le ses b rû lu re s ; plasieurs personnes ont été g iièvenie iit 
blessées. Un grand jio inhre d ’animaux sohl restés daus le feu. Ou 
évalue la perte b plus de (jO.C.OO fr.

R uû.ne (Lyon). La  Cour d'.assis.sps a term iné, dans son audience 
du l "  ju iu , l'a fla ire  de p illage, de dévastation et d'incendie com­
m is au pénitencier d ’O u lliiis .

En présence des aveux des accusés, les débats ne pouvaient se 
prolonger longtemps. Apris» le léquLsiio irc de M . Loysou, avocat 
général, les p laidoiries des avocats e l nu résumé très-net de M . le 
présideul, le  ju ry  est m iré  dans b  salle, de »e$ délibérations. I l  y  
est resté pcm lanl plu» de deux heures, c l en est sorti avec uu 
verdict d ’acquittement b l'égard des accusés .Marie, Cabatou et 
Dr(‘vei.

Les autres accusés ont été reconnus coupables, mais avec des 
circoiisiances aiiénuaiites, et ils  ont été en conséquence cundam- 
iiés, savoir :  Chalmud b quatre a iinéis d 'euiprisoniie iueul, et 
tous les autres b deux années de la même peine.

t  D recoui-s eu grâce a été signé immédialemeoi par .MM. les 
ju rés .

ÂSâEfiBLËfi Sâ TIONALB.
{Suit* de la üanee d'hier.)

Il y a fituM'jtiM jo.irs, nn dirait que des inJices graves s'ékvaieul cou- 
Ire un de Oirs rollceuis. I? ceriain qu'à r«iio:i mèuûe de sa poshioh, 
noire collègue devait cspCrer de iroriTer une aorle de proicciîon.

d iiiilrU'-tien tiravaîi (ait »avéir que l’on ne pouvait pliia en- 
Icüdrc- M. 1/111-s ittaiic mûrement qiie eomcoe iiioilpa. jn  ni'a mnif la 
proréiiiire. .tpre, < u a»oû- itelUiéré avec la ConuuisMOn eaùculive, noua 
avoits pea-é qu il ne deviùUiÿiirer que cérame téiuoia. M. le procureur 
geiiéial n.'apjxHia alor> îc rè|uiiiioire qu il avait préiwré, et dit : que 
si sa propoaaiion nêtalt |us accrpfÿe, ît donnerait sa dtintssioa. i.a 
Comnlasion exéemive déri la a’ors (jwllc ne devait p «  ontraTer le.cours 
(Je la juMiee.

Le ré<ioi*iU)ire nous s élé .-ipporié pendant que nous assistions â vos 
dcbais, Cl nous avons ptD,é que l'.ts-eiiiLlée ne [louraii |>as voter sur 
1 ini-pirslion iTuoe première imjve^sioD. et nous arons dnnaadé qu'on 
retiTojii i  la oinim ssioii e«re proposition. Nocs sommes arriiés B la 
séance de smeJi arec ert di»p>i»ûiotts. .4tKim ministre n'e.i ntonlé i  ta 
iribnne. Au iiiomeiudu vote, hilait-il s'ali>(i tiir? Je le devais petH éUe. 
Itire et bruit.) Mais il s'agi-sait de l'inviolabilité d'un de iiot collègues. 

Lue vois pour ait 8\oir son iiiipoctance. iDiuil.j Je n'ai pa« cru devoir 
sacriScr les deioirs de ministre h ceux de reprrseniaiit. Ceux de mes 
coliègues qui ont voté contre la pmpooiiiüu ont agi selon leur eon- 
scieoce, je  11'm  doute pas. (Bruit ) Alais reuianjoez-le, ciioyetH repn- 
sentaïUs, est-ce que nwo 0|dtti<>n n'aurait (ni être modiMéc par les ex­
plications données dans celle séance... C'est une supposition, et dans ce 
cas,' qu'y aurait-il u'éiunnanl que j'eusse repoussé alors ce qu'avant j ’a­
vais approuve? [Bruits divers.)

M. PuaTAUs. J’acrepte de grand on ir  le T->te de saniedi. Je nie suis 
retiré, ikhi contre .0 vote de i'.V.-,»eu>bi<)e. u ai» roui.'C une iIi-ni»âoa
que je (M !■(;> T4 ,'î :.i r ' 'i . I • ! *. > > ir. ,!-i

' I i'-n t-uiiçî.t il; •; ' . . • . . . . i  ■■ .ai
éiitrc deux épreuves. (On rit.) Uait il ne l*eu' (lire que c'est i  msu 
.|ue le ri-ipiisiUiire a été déposé.

Nous Bvoos clé appelés avec k  citoyen Laodrin devant la Commitsiaa

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBL ’̂E.

eüéfCtitr, le pretnier fjoi «  piwtemé KoppoMaoUé du ré»iuihilwre c'eü 
le cüoycn miiiisare de la justice. ^Clameurs.)

I^rstjue le ib  mai, après l’atiCDtal.je vous demaudai Taulorisalion de 
poursuivre deux lueiubrescle celle a»seinb!ée, on me demanda pour<inoi 
je nVn ponrsaivais pas d'aulres encore. Si je  les avais demandas, vous 
m'auriez ac.ordé ces aiuorisalions. (C'est vrai!) Je ne le fis pas parce que 
je ne le croyais plus nécessaire. 11 n'y a plus de justice si son cours s ar- 
réle aus portes de olte  cnceiulc. Uue le représentant sur le<iuel pèsent 
des soupçons puisse répoiilre noc-scüeiuent comme témoin, mais 
comme inculpe.

M. Blv.vc, de sa p W . Il s’eiptîffiie comme représentant.
M. Poar.vL's, Oui, mais comme i-eiiTL^ntani ioeiilpé. (On ril.) Quant 

à moi, ce n'est pa$unej4isiilical("n que je présente; j’ai dit, j'ai soutenu 
(jiie la jusiicedevait avoir soncnirs; j ’ai dit quesi ou n’était pasdemon 
avis il fallait me n'iiiplaccr. C’était mon devuir de poursuivre, ce devoir 
je  l’ai rempli en Immmc de rtrnr. (.Approbation.)
• I.a cdmraission oons a dit ; Voyons, interrogez encore Louis Blanc 
comme (Anotn.Vons toj ez bien que nous n'avons rien fcil sans le Cou- 
veraemeDL ; •

Enfin, nous n’avons pu en rester là, et nous avrm dit que dans nos 
(OBscienees il y avait imijossibilile que L-n;is Blanc piH joutr désormais 
lin au;re lôle que celui de prévenu, cl que s il en était autreiii-nt, nous 
àûr’oDS à prononcer noire dwnîssion.

Apréj (pieiquos nouveaux renseignemens, l'orateur prononce ces pa­
roles (|ui produisent la plus profonde bei!s.otion. Le ministre de la justicu 
nous a dit ; Nous imrcliuns avec vim:î , |Iaicrrui)lion, Exdiunations.)

M. L.VXDRI.N. Pcrmdiez-uioi d'adliérer en jieu de mou à ce que vient 
de .dire M. le procureur gcméral.

Investi de la confiance du Gnuveniemcnt. j’ai été chaîné de poursui­
vre rinsimclion eoniincn 'ér* par suite de la filiale affaire du lî> mai. Cette 
insirucliun nous a donné la conviction qu'il y avart îles doutes île l ulpa- 
liililé contre uu replé^enlanl, « I coumie j’ai toujours cru que l’ inviola­
bilité du rcprésenianlne devait pouil arrêter le cou; s de la justice, je ne 
pouvais pas croire que la justice jiouvail et devoil s'arrêter à celle porlo.
• LC miiiislùre public ti’a pas cru tpi'il démit mardier sans cmisiiltcr le 
Goiivcrneii.eni. Le ilos.'icr a été remis à .M. le ministre de ta jiMice, et 
nous lui aroiis dit ; l'orlez-le à la Coinuii-s-m du jwuvoir cxé<ulir et di- 
tes-oousàquinous avons aff^iie. Car, quant à nous, nous lui avons dit : 
Nous ne piuvons jiliis cniend.e M. Louis Ehnc comme témoin, mais 
comme.prévenu.

J'aiiest.wiu ■ CCS paroles ont été dites non pas après la délibération de 
te commisMon, m. is avant ; et quan.l nous nous retiiàme*, le minb-üe 
.le 11 juUicü nous dit : Aiioi nous narclious d'acior.l, nous iiiarelwiis 
ensemble! Et qui dans notre pensée aiuait pu faire ob>lacle à cet ac- 
cor.i? N’avioiiii-nous pas trome la seule voie qui piU amener Louis 
Blanc i  donner des explicatidiis sur les faits qui lui étaient imputés. 
^Brnit à gaiic! c. Iiitemiplion. La vo’ix de l’orateur se perd .ni milieu du 
biiiil.) C’est ainsi que nous avions compris notre devoir,'cl nous ii'au­
rons rien à retirer de nos paroles et rien à nier dans nos actions, (.'en- 
safion prolongée.)

M. CuÉMiEUX, ininiiire de la justice, Je dirai peu de cUove. Je viens 
d’awiuérir ta jireuve qu'il faut se préserver des accusations précipitées. 
(ILis liaut,plus haut.) C’ost çfave, niessieu«. (Oui, oui. liis-giave.) 
Que puis-je dite uevaiU les témoignages que l'on vinii d'apixirter devant 
vous? Je répéterai ce que j ’ai dijà dit : Je me suis fi.it piesenler ebaque 
jour un rapport sur les pr. grés'de la procédure. Depuis mercredi je. 
m’aiicrçus que tout temif il à amener ^oiüs Blanc non comme témoin, 
mais comcDo ’ineulpé. .Après U lecture .'m demi r rapjiorl, je rendis 
coraplï de mes impresioas au Cuuvevnemeni.

Voici, lui dis-je, la situation telle i[u'clle se présente. Cest une me­
sure judidairc qu'on vous demande. Nous discutâmes »i Luiiis Blanc 
serait cntüDüii comini Wnom ou comme inculiié. Je vins ici. Je de­
mandai au procureur général s’ il s’était entendu avec la Coinmis>ioii. 

'En lisant ensuile la [ariie du rapport ipii me fut remise ce jour-là, je 
lemarquai un fait qui me fr.ippa, 11 était relatif, ce fait, à la sortie de 
Louis IVaiir, de celte enceinte, cl j ’y trouvai une coiilradiciion entre ce 

;ftit et celui vie Louw Blanc a l'bvlcl de ville. {Bruit confus.) Je deman­
dai à H. l'ortalis s'il tumiit toujours à s.m rcipiisiloirc. Je,l'entends si 
bien, me rcpomlit-il, que ma demi^sion est au bout. La CoinmWion exé­
cutive demanda si l'on persistait dans le dépôt du réijuisitoire. Je lui 
appris quêta démission du procurwir général suivrait le refus qui rem-, 
(léclierait. (Bruit. On n’entend pas! Parlez pins haut I) Vous savez ’ee
qui se passa daiLs la coninis«ou.

Quant à ces mois: Nous ii.arcl^rons tl'accord, deux magistrats aflir- 
nienl que je lésai prononcés. Mais, vitoyeus représenunls, comment les 
aurais-je diU avant de savoir !a décision de la roimnission? (Bruit.) Mais 
ai cette décision n'avait pas été coiif.irme à la demande du procureur 
"■énéral et du procureur de la République, ils devaieot demner leur dé- 
missiMi, et j ’aurais pu dire ijue i.oiis luarcherions ensemble ! La coni- 
niissioi» devait seule intervenir, et moi je  ne suis intervenu qu’à Is lin. 
/Interruption.)
'  U)) dernier mo*. Supposez ijue j'ai cliangé d'opinion dans rinlervalle 
de « l i e  séauce. (r«ii,- Que |)uuvais-je faire t justement «  que j ’ai fait, 
ganicr le silence le plus absolu Uans la di'Cusskm, et voter «vmme re- 
préseulanl. {Rumeurs prolungv*#.) ilaintenant, accuse par deux magis- 

' trais émineos, dont le tuiioignage a saus doute plus de iwids tjiie le 
mien, ({ntecruplion. La voix üe l’oraleur sc perd au milieu du bruit. 
Mais nous croyons qu’ il s'adresseà M.' Portalis.) Le procureor géréral 

' me dit que si ce ne .vont pas les pai'oles ijne je lui ai dites, c'en est du 
moins le sens. Nous allons marclier d’accord... (Rumeurs prolongées.) 
Rcinarqucz-le, citoyens, je  ne réjrèie pas ces paroles pour leur clierclier 

• un autre sens. (C’est élïlieiie.)
I -I ■ . U'-; 1 laioc lil’:» ''- '■ ,i’,n. il p,i.. II.

. M .. • - l- r- . t f ■ ■
le re.juisiloire piis-nuel. Je l adupuis. J’eu laisuis n.a cIk» ajifcs 
cette déclaraiion, je n’aurais pas ja is la parole pour le défendre, j ’aurais 
volé contre 11 { Rumeurs ) Citoyens, le rôle qu’on veut me faire jouer

icinr va ni à mon caiaçtère ni à mes fonctions, (C'est vrai ! c’est vrai 1} 
Ou 1rs citoyens Portalis et LanJrin se lrom|>eni, ou j'ai menii. J’ai fait 
la clinse la plus liidcusc ijui jiuisse salir la loge d'un minîslre de la jus­
tice. Je ne jiuis rester sous le coups de semblables présomptions. ( Ru­
meurs.)

Si un seul metnlirc ici croit fermement que le.s citoyens procureurs de 
la Républitjue n'oiit jri se tromper et n'ont pn employer des jiaroles d'un 
sens aim.’  que cliii qit’ ..n prête à ce qu’ils wit dit. Je ne suis pins 
ministi-e; je ne surs plus même repraîenlaot (Exdamaiions, in terr^  
lions pi-o'on’ ê-es.)

M. Landrin paraît à la tribune. 
k  gaticbe. L’orilrc titi jonr! l’ordre dn jotnr ! la clôture !
A droile. Parlez! (mrlcz.
M. LE PRÉstDE.M, On d •mamie la clôture. (Oui I non! non!)
M Li .vdrix. Je n’ai qu'im mol à dire. (Parlezl parlez 1)
k  gaudie. La déluré! la clôtutel
-A'droite. Non! non! Parlez ! parlez ! (Bruit confus.)
M. LE pnÉ5ii)i.NT. La cliambre veu'.-.lle entendre l'orateur? Voix 

nombmises. Oui ! oui t 
H. LE PHËsiDEftT. M. Landriii a la parole.
M. Landrix. L'Assemblée comprendra qu'un fait ainsi* combatln 

doive Are troublé par une affirmation contre laquelle il n’y ait rien à 
dire. I Mouvement d'alteiiticm.) Je rétablis donc «  fait.

Api 6t la discussion i(ui eut lieu au sein de la Commission exécutive, 
nous nous retirâmes pour laisser là commission délibérer; et je dois dire 
qu’elle a délibéré après avoir pris connaissance de tonte la procédure. 
C'est alors qu'en nous en allant, M. le minislrc de la justice nous dit : 
Ainsi, nous manbons d'accord. (Vive et longue agitation.)

M. CitÉuiELX.Cc que vient de dire l'honorable M. Landrin ne Ait 
que confirmer ce que j'ai dit nioi-mëme. (Dénégalicsu prolongées.) 
Puls<jne la Commission exécutive délibérait qusnd nous nous .sommes 
en allés, il est censtant rjue je ne pouvais dire qne nous marriiions d'ac­
cord. Jp voulais dire (jne M. Portalis ne donnerait pas sa déinissiou 
puisque sa reà|>oiisctbililé se trouverait garantie par la délibération de la 
Commission exénilivc. (Bruits jiroloiigés. J 

M. Jules Faviie. J'entends dire que c'est un scandale pour un re­
présentant de mouler â cette tribune pour s'y faire entendre. (Plusieurs 
vois. A i’ordro rinierniptcur ! à l’ordre!)

Â gauclic. La clôture !
La clôture, mise ajix voix, est rejetée.
U. J( lësFatke. m est euMn temps que le d'bat s'élève au-dessus de 

louiu tpirsiioii pri'-onnelle. On a eu raison de le dire, «  qui s'est passé 
sauicdi n été jxvur tous un sujet do suipiivo et d'affliction. Et « iu i qui 
est en ce moment à celte iribiiue, et qui était eucxre, samedi dernier, 
atlaclié au cabinet, après l'aUltudc que le cabinet a prise dans la dis­
cussion, ii'a pas cm pouvoir y rester attaché. (Trés-bieu ! très-bien!)
. Tout le momie a cru quota proposition qui avait été jiréseniée ici avait 
été approuvée par ia Commission exécutive, et cependant on a va le ca­
binet tout entier, moins un ministre, voter contre cette proposition. N'y 
a-t-il pas quelque rlios» d'inexplieab!e h voir les membres Uu Gouver­
nement voter couiro une iirojxtsiiiou jticsentée sous l'egide de ia Com­
mission exécutive. Ixtrs de la première épreuve, M. le raioistre de la 
jusiice s'était à j>oine levé ; mais, â la seconde épreuve, les antres mem­
bres du cabinet, â resce|>i)on d’un seul, ont suivi son exemple. Il y a U 
une question grave <pie l'Asseinlilée a le droit d'éclaircir; car elle doit 
vr.uioir (|ue la Comiinssion cxécudve soit forte et résolue. (Vive appro- 
bati' 11.)

M. le procureur générai a tenu dans «tte affaire une conditite pleine 
de frani hi-e et<l>' noblesse ; je suis certain qu’il obtient à cet égard l'ap- 
probatkm de toute l’Assemblée. (Oui ! cni 1]

Quant à la Commission evéculive, je rougis pour elle (rumenrs) de 
riateri>rotalion iloimée |tar .M. Crémieux à sa décision. Selon lui, la 
Commission exécutive aitcndail l’cvénemenl. Si elle a agi ainsi, ellea 
foit un acte de faiblesse.

Si de la ijiirsiion p'ililiqné je passe à la question de personnes, je ilirai 
que le bruit a coiirn que dans son bureau M. le niiiiisire de la jitsti« 
avait voté jiour l'aceiisaiioii. (M. Crémieux tiil un nigne négatif.)

Quinl à moi je sais romplcicmont resté dans la porsua'ion que la 
P',)ur:>uite était autorise par le Gouvernement : i'Asseinblée.elle-mèine 
t'a pensé éùlcment. Aujourd'iui j'en suis à me di mander «  qu'elle 
vonlail. (Bruits ironi<|ues.) Si elle avuii voulu empêcher les poursuites 
d!e aurait accepté la démis-ion de M. P«ta!is. Si cils a voulu la pour­
suite, cumulent se fait-il que les mMiiaU-es aieol lotc contre la proposi­
tion. (Très-liea! très-bien!)

M. F tocox, minfstn; de l'agricnlmre^Qtie s’est il passé au sein de la 
Gimmission exécutive? Je n'en saLa rien (ou rit,) ci les autris ministres 
non plus (on rit), «xcejitéle M. minislrc dtrtajmiifc. Nous n'en avonsrien 
su, jioiirquoi ? parce ijiie la question n’était pas jioliiique. Tous les mi­
nistres, excepté celui d.; la jusiice, sont restts étrangers à la procédure 
commencée sur la journée du !.■> mai. Je n’ai pas cru que la condniie 
de Louis B1 ne pf:t être récrimince. Ijjrsdu premier vole, jenemesuis 
pas le 6 à demi (agitation), je me suis levé de toute ma hauteur. (Rire 
et bruit )

51. Ta-scl demande tju'on laisse là le.s questions personnelles et sur­
tout qu'on ne ruvieuiie pas sur les choses jugées.

H. Pagnerre. J'afllniie de la manière 1j p'us formelle l'exactitude 
du procès-verbel dont .M. Ciémieus a donné connaissance. ( L'ordre
liu jour!)

M. Le ^BÉS1DÊ T. On me remet cct ordre du jour motivé : l'Assem­
blée nationale après avoir eutendu les loyales explications des citoyens 
Portalis et Landriii pa 8̂e à l’ordre du jour. (Appuyé, non ! non! l’or- 
dredii fmirpnrel simple.)

,'l G .r.ii P '.nis Gii'Vîr.s r e i n " : - U  r> (ru
a! ' ■ '•  V ! .a  qi--- . ; i - u s e - e  U.-(I. ' ’ li l'fl. f,.]
». ,i.i U.-.. „o  uKcml.', die a Uii ; La«sez-la pa»>er et que lA»eifcblee 
preiioiico! ,.Vux voix Ij

M. LE PRÉsiDrjvT. Je mets aux voix l’ordre du jour pur et simple.

Cet ordre du jour est adopté.
■\'oid le résul’at du scrutin pour la nomination du président.

Nombre de votants : 79g
Le citoyen Sénart a obtenu S96 sun-i'^es.

Les autres voix perdues.
L ’A.sscniblée se retire dans ses bureaux pour la nomination dps vice- 

préddents et des secrétaires ; mais l'agilatiim qui règne dans la salle, à la 
sniie de la discussion qui vient d'avoir fieu, r i  gne longtemps encore dnn« 
les couloirs et dans les sailes d’attente.

La séanœ est suspendne.
A six lieurvs et demie la séance est reprise.
M. Recurt, ministre de 1 intérieur, présente trois projets de décret : 

Lv Premier relatif aux atlribiiiiuns munirjj<ales et départwnenlales, le 
ïccorjct relatif ain aitroiipemeiits, et le troisième relatif à tm crédit de 
5IM),<H)0 fr. .ijiplicablcs aux fonds spéciaux, c’est-à-dire aux fonds 
secrets.

M. le président proclame le résultat du scrutin pour nomination des 
vice-présidealg :

Nombre des votans 689.
Alajorilé absolue Si5.

M. Belhmont a obtenu 6 il voir.
Marrait Û90 '
Corbon 577
Cormeiiin {>57
I^rlalis
Lacrosse <25 •

Les autres voix perdues.
En conséquence. 5151. Bethmont, Marrast, Corbon, Cormenin, PorU- 

lia et Lacrosse, ayant obtenu la majorité, sont proclamés vi«-pré$i- 
dents.

La séancj est levée.

Séance du 6 Juin.

rnÉSlDEJiCE DE JDI. BÜOIEZ ET SÉNART.
A une heure nn quart H. Biichez monte au fauteuil. La séance est 

ottvcric. Le procès-verbal est lu et adopté.
ftl. Bûchez se lève et prononce le discours sidvant !
«Citoyens, avant de remettre le fdutetiil à l’honorable successeur que 

vous m’avez donné, pennettez-moi de vcAis entretenir un insunt des 
travaux de r.A'semblée pendant le mois qui viemdes’écouler. Votre pre­
mier acte a été de proclamer la république. Par celle décl.iration aokn- 
nehe, v(«s avez ileirnniné d'une nanière positive le but que vou» vous 
pro|X)siez, la fin ajUe vous vouliez atteindre. Votre ligne a été dès o« 
momeul dofiniiiveineni fixée. L’ niuimo dans la pensée du résultat, vou* 
devez être unanimes dans la reeherrhe du meilleur moren pour la réa* 
liser’.el.j'O'ie le dire, vous l'avez été juwju’à ce jour. Vous ne vous t̂es 
encore divisés qne .“iur des qoeslkms qui ne concernent ni le but qua 
vum pounuivez, ni la République, ni Toiia-mêmes.

Ce que TOUS ovez fait pour aileirulrevotrebutestconsidérable, jepais 
rafliriDer, moi qui, comme préNdeni, aseistaia en quelque sorte à tous 
vos Uavaux.

Eji moins de jours qu'on n'y mettait anlrefois de semaines, vous avez 
reconnu vos pouvoi’j-s. Vous vous êtes constitués par un règlement. Vous 
vous ôtes divisés en bureaux, en comités, en commission ; et, là, voua 
avez poursuivi ce travail, qui, (tour être caché au grand jour, n’en est 
pas moins le plus fécond et le plus considéiable.

Parmi ces comités, deux out été ronsiitués d'une manière exception- 
ndlc. Ce sont ceux auxquels sont confiées les grandes queslioosà l'ordre 
du jour ; la i|iicstioD de la constitution politique, et la question de la 
coustiluthin du travail.

Pendant que vous procédiez à votre organisation intérieure, vousavez 
organisé le |>oavoir iatérimaire, et l'ordre est rentré dans la grande cité 
française.

Vous parlerais-je des décrets nombreux etjétudiés que vousavez rendus? 
Ce serait lalrc une histoire que tout le inonile Cimnstt. Je me bornerai 
à faire remarquer feulement (juelles préoccupations ils signalent en 
vous. C'est le suri de la classe laborieuse que vous avez eu particulière­
ment en vue. Crédits ouverts pour des travaux, institution d’une en­
quête générale en France sur le travail agricole et industriel, inslilu- 
Ijon de véritables conseils de prud'hommes, décret sur les ateliers natio­
naux. Tout atteste votre zèle d’hommes et de républicains potm tous 
ceux qui suuNrent en France sous les eonsé<jucnc« du passé.

Ce n'est pas tout, vous avez fixé le but que la politique française de­
vait poursuivre. Dans nos relations dipfomatiqiics, l'uaion fraternelle 
a v «  l’Allemagne, avez-vous dit, indépendance de Tltaiie, et rétaWisse- 
nicnt de la nationalité polonaise.

Ainsi, messieurs, nulle des grandes questions posées n’est restée en 
soufl’rancc ; vous avez chtmé à cl.acuiie d'elle les solutions que le tenips 
vous fwnncllait d’oehever. Aussi, par votre présence et par vos actions, 
vous avez fait sentir partout qu'il y avait un pouvtâr en France. Nos 
relations dipktmaLques se sot)t rétablies. Les Etats-Unis seuls voua 
avaient reconnu. Aujourd’hui c’est l'Ilalie, 1 E sp ^ e , la Belgique, et 
saus doute bientôt toute l'Europe.

l'ersisloiis, messieurs, dans notre but et dans noire aetmté. Il n'y a 
pour le pouvoir, qu'un seul moyen de faire sentir son e.xisten«, c'est 
l’acticKi ; et c’esr par l’énergie et la fréquenw des actes quTI grandit et 
prospère, tant qu’il ne dévie pas de la roule du bien public ou il est 
entré.

M. Bûchez invite 51. Sénart à venir «cuper le fauteuil. Au moment 
on M. Sénart moute fi ia tribune, >1. Bûchez lui donne l’accolade, et 
lui serre affectueusement la main. SI5I. les secréüires récctumcut 
nomtiié» prennent é«lement place au Imrea’t.

M. ~i,. i;'( j)f<nd [■h'-e • ■ 1 , ^cîtii-irteeirccstertnès:
t!.i >y- ri\ ’ j.r - ■'I' •<_

Je n'essBViTai pas de vou» remercier de lout ce que j ’ai sa li  de bien­
veillance iwrsonnelie dans vos suffrages. Je ne sais pas de mots qui 
puissent vous exprimer la reconnaissance don! ils m’ont pénétré.

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBl'NE.

Mais je me féliciterai liaulenient de m'èJre irouTé avec vous dans une 
telle comaionauté de seniitnente el de tœux, que vous ayez pu m'appe­
ler i  rimmense honneur de vous représenter, et de diriger vos délibé­
rations-

L'esprit qui anime l'Assemblée nationale ne pent être douteiu pour 
personne. 11 se révèle nettement dans toutes ses résolutions et dans tous 
ses actes.

Cest la ferme volonté de faire respecta la France au dehors par une 
politique grande, noble et généreuse; la volonté de maintenir et de faire 
régner au dedans l'ordre qui peut seul ramener la sécurité et la con- 
fiauce, et rouvrir les sources du crédit et de la prospérité publique.

Pour atteindre ce but. et imxu l'aUeindrons, il nous faut, même dans 
le provisoire où nous sommes, l'action d'une administration fonc, mar­
chant avec ensemble, et donnant à la direction des aibires nne impul­
sion fem e et décidée. 11 nous faut des inslilutions larges, démocratiques, 
réalisant loyalement la promesse de notre glorieuse révulution, ^ant 
toute inquiétude aux bons citoyens, et tout prétexte aux agitateurs.

C'est là qu'ont tendu et que tendront toujours mes efforts.
Jusqu’alors, je suis heureux de le proclamer, l'Aesmblée n'a trouvé 

dans son sein ni majwité, ni minorité constituées. L'Iionorable M. Bû­
chez me le disait tout à l'Iieure. Il était inévitable que parfois les meil­
leurs esprits se trouvassent divisés sur un choix à faire, sur nue réso­
lution à adopter; mais n’oublions pas que plus d'un vote, unanimement 
accordé à l’exécution des mesures qui n'avaient été adoptées qu'avec le 
plus de peine,a montré que ces désacconis accidentels n'ont jamais al­
téré l'unilé de vue, de volonté, de direction, dans laquelle viennent se 
fondre toutes nos pensées.

Que le pays n'ait donc aucune inquiétude.
L'Assemblée, qui a si admirablement gardé sa dignité devant la sédi­

tion du ta mai, et qui a su résister aux cntrainemenis parfois si péril­
leux du lendemain, ne déviera jamais de la ligne qu'elle s'est tracée. 
Elle saura montrer elle-même, en toute occasion, la sagesse et l'énergie 
qu'elle recommande aux citoyens qu'elle investit de sa conliance, et. 
Dieu aidant, elle ne restera pas au-dessous de la grandeur de sa Uclie.

Un mot maintenant pour nous, mes chers collègues, et pour l'ordre de 
nos délibérations. Jusqu'alors nos discussions ont porté, pour la plupart, 
sur des questions irritantes, ou les résolutions tes meilleures et les plus 
sages devaient, par la force descliOHS, être précédées toujours d'une 
cerlaine agitation.

Dans quelijues jours le cercle de nos travaux va s'agrandir. Toutes les 
questions qui s'élaborent aujourd'hui dans nos comités et nos bureaux 
vont venir demander ici une solution déiinitive. Des mesures de linan- 
ces les plus importantes, les décrets destinés à apporter à la condition 
des travailleurs des amélioralions considérables ; enfin, la grande œuvre 
de la constitution vont successivement appeler vos méditations.

En présence de ces graves intérêts, votre président aura-t-il besoin 
de vous demander d'arriver, au plus vite, à prendre ces habitudes de 
calme et de roulement qui font la majesté des assemblées délibérantes 
et qui appelle d'avance le respect sur leurs résolution. .̂

Vous connaissez tous, et j ’ai pu déjà moi-mème apprécier les tlifii- 
cnltés de la tâche que vous avez remise entre mes mains. En l'accep­
tant, j'ai compté beaucoup plus sur votre concours que sur mes forces 
dont je  sens toute l'insuffisance.

Accordez-ie-nioi tout entier, je vous prie, en échange de tout le tèle 
et de toute la bonne volonté que je  viens vous offrir.

Citoyens représentants, les reiiierciments à offiir à notre digne et ho­
norable prédécesseur, ne sont pas pour nous aujourd'hui une affaire d'u­
sage, c'est un devoir sérieux et que je m'empresse de remplir.
B  Nous n'avons pas seulement à remercier M. Bûchez d'avoir apporté 
dans ses fonctions un dévoûinent au-dessus de tout éloge.

Nous avons ti'riversé avec lui les circonstancts üifh’ciles que je vous 
rappelais tout à l'heure, et je crois résiimer exactement .-la conduite en 
disant que, lorsque la sédition s'agitait dans cette enceinte, M. Budiez 
se inoutrait plus préoccupé du soin d'assurer le salut de l'Asseniblcc que 

.du soin de se grandir persoiniellrment j>ar des actes que son caractère 
bien connu lui rendait faciles à accomplir.

Ce sont U, messieurs, des souvenirs qui ne peuvent pas s'effacer; c'est 
nne dette contractée par l'Assemblée entière, et dont elle doit s'acquit­
ter par une expression de reconnaissance et d'estime afFectaeusc que je 
cuis heureux d'offrir en votre nom à rhonurabie M. Bûchez. (Marques 
d'adhésion.)

M. Avond demande la parole pour un rappel au règlement, non pas 
seulement en son nom personnel, mais au nom de ses «dlêgues du co­
mité de la guerre. Le règlement porte que cliaque semaine les comités 
feront un rapport sur les pétitions <)ui leur sont renvoyées. Et cepen­
dant, jiis<|u'à présent, le réglement n'a pas été observé. L'orateur de­
mande que l'Assemblée décide (|ue le samedi sera consaci'é au rappoit 
des pétitions des divers comités. (Appuyé.)

La proposition est adoptée.
Diverses pétitions sont déposées sur le bureau.
M. l'sbbé Fatzt. Pour entrer dans les vues de notre iionorabtepré­

sident, et pour assurer la dignité de nos délibérations, je viens, tant en 
mon nom qu'au nom de plus de cent de nos collègues, protester contre 
la mauvaise disposition delà salle. Je ne sais à qui eu attribuer la cause; 
mais je dirai que la première nécessité est d'écouter et la seconde d'en­
tendre. Or, la salle est construite de manière qu'il en résulte pour un 
grand nombre de membres uoe surdité ai'iineielle <|ui équivaul,à la 
perte totale de l'otiîe. On nuusdit de quinze jours en quinze jours que 
cela va s’arranger. Il est temps que cela s'arrange en effet, car il n’est 
pas possible qtie cela dnrecomme cela est.

M. LE PRÉsiDEXT. Le président est aussi intéressé que qui que ce soit 
à ce que les discussions puissent cire entendues de tout le nioiide ; il ne 
peut que prier M. le ministre des travaux publics, qui est à son banc, de 
s'occuper au plutôt de celte question.

M. TitÉLAX, ministre des travaux publics. Depuis longtemps le Gou­
vernement s’est occupé des inconvénients que présente la salle aciuelle : 
on a cherché si on pourrait approprier l'ancienne salle auv travaux de

de l'Assemblée; mais cela présCTi'erail de grandes difficultés. On avait 
aussi pense à transporter l'Assemblée au palais îles Tuileries, tuais cela 
enirainerait des dépenses très-coosiilérables. Au suiqiliis, la question est 
soumise à l'esainen. Dés que cet examen sera terminé, on pourra pren­
dre un parti définitif.

M, Laboisaière pense qn'U serait impossible de transporter TAssem- 
blée an palais des Tuileries, car il y aurait des travaux immenses à 
faire pour établir non-seuleiuenc la salle des délibérations, mais encore 
les bureaux et toutes les dépendances. 11 serait plus Ihcile d'agrandir 
l'ancienne salle, « ce la  ponrrail se faire s.ins beaucoup de dépense.

M. Bt'BEACX DE Pizv. Ce n'est pas l'étendue de la salie, ce n'est 
pas sa mauvaise disposition qui empêche d'entendre la disaission, c'est 
le nombre des représentants ; pour peu qu'on se livre à des conversa­
tions particulières, le bruit couvre la voix de l'orateur; cela avait égale­
ment lien dans l’ancienne salle, et cela aura lieu partout où l'on ne prê­
tera pas uue oreille attentive.

M. Flocon, ministre de ragriculture, insiste pour que l'on ne perde 
pas de vue la proposition de transporter le siège de l'Assesnblée au pa­
lais des Tuileries; il y a assez longtemps que les Tuileries sont occupés 
par les gauvernants, il faut qu'elles soieut enfin occupées |iar le vérita­
ble souverain, le peuple.

M. l'abbé Fayet persiste dans ce qu'il a dit; U est impossible de discu­
ter avec fruit, quand on e-tobligé de lire le lendeniain le A/onitcuralin 
de savoir sur quoi <m a volé. (Rire général.)

M. LE PRÉsict.NT. Le Gouvernement est averti; il fera sans doute 
droit aux observations qui viennentd'élre présentées.

Pendant ret incident, M. Crémieux entre dans la salle el va prendre 
place sur les bancs de l’extrénie droite. Il parait prufonilciiieat affecté.

M. Dlcleec, minière des finances, présente un projet de décret 
pour rectifier le budget de iHiS; ce projet est ainsi conçu :

Aet. i " .  Les crédits ouverts pour les dépenses ordinaires d  extraor­
dinaires du budget de l'exercice 1818, inoniant à 1,738,^&>,684

Sont augmentés de 1i,0.‘>i,â75
Sont diminués do 7l,IB8,0ôü

.'.8,243,478 58,253,478
Les crédits de l'exercice 1848 demeurent, en consëijucnce, Usés à la 

smume d'un milliard six cent ijuatre-vingts millions deux cent vingt-deux 
mille deux cent six francs, conformément aux tableaux A et H ci-an- 
iie.xés, ci t,6S<l,'î22,206

Aet. 2. I.es ressources ordinaires et extraordinaires de l'exercice
1848, évaluétsà 4,670,152,065

Sont augmenlées de 120,391,230
Sont réduites de 111,567,445

14,823,805 14,823,805
Les voies et moyens de l'exercicc 1858 demeurent, en conséi|(iei)ce, 

fixés à la somme de un milliard six cent quatre-vingt quatre millions 
neuf cent soixante-cinq mille huit cent soixante^ixfrans, conformément 
au tableau C et D, ci annexés, , 1,681,965,870 fr.

Art. 3. L'article 50 de la loi de linances de 1842, eu date du 25 juin 
1841, sur l'affectation des fonds de réserve rie i'amoriisscmeiu aux dé­
couverts du budget, est abrogé à partir du 1 " janvier 1858.

Arc. 4. Les dispositions des lois de finances, en date du 18 août 1847, 
sur le budget des recettes el des dépenses 1848, recevront leur exécu-, 
t ’on eu tout ce qui n’est pasconirairc au présent décret.

Une voiv. Ce projet cottiiml-il les dépenses du Gouvernement provi­
soire?

.M. Di CLERC. Oui ; mais il ne comprend pas les dépenses de la Com­
mission exéi'uiive.

Quelijiies voix. Poun|Uoi donc? Elles doivent y figurer. (Oui ! oui I)
M. Ferdinand de Lasteyrie dépose sur le bureau une pétition du club 

de la Fraternité universelle, qui demande que h  nomination du com­
mandant de lu garde .lacionalc de Paris ail lieu i  rdeclion.

De toutes parts, Oui! ouil
M. Vivien, au nom de la coiuniission du lègleœcni, propose une dis­

position additionnelle pour le cas où uue quesliim serait renvoyée si­
multanément à plusieurs camilés.

Ce rapport sera imprimé et distribué. La discussion aura lieu jeudi 
prochain.

La séance conlinne.

NOUVELLES DIVEBSSS.
On Ut dans un journa l :
«  On annonce le grand banquet du Père Duchéne pour diman­

che prochain, U  ju in . C’est décidément dans le bois de Vincennes 
que ce repas-monstre aura lieu .

« Les coEnmi^sai^es du banquet avaient décidé prim itivem ent 
que les fra is ne dépasseraient pas centimes p.ar tê te ; m ais on 
a reconnu que cette somme n’é ta it pas siinisante pou r ce pique- 
nique estraordiuaire ; en conséquence, uue nouvelle sommi* de 
2 5  centimes a été ajoutée li la  prem ière, et le  banquet s'appellera 
déddémeut le banquet à d ix  sous.

« Cent m ille  citoyens sont déjà inscrits dans tro is bureaux ad 
hoe, sis l ’ un m e Charenton ; un autre au faubourg Saint-Germain; 
le troisième an haut de la rue de la Pépinière.

< L e  rendez-vous est b lé  à dimanche onze heures, place Dau­
phine, à la Madeleine et à la  Bastille . Les signataires devront 
marcher sur quatre rangs, dans le plus grand’ o rdre ; les chan­
sons patriotiques sont interdites.

R La  musique des divers régiments de Paris, placée, d it-on . en 
tete exécutera des marches guerrières et des fanfares républicaines, 
telles que le Reveil du peuple, les Ciro«difw_ et la SfarseiJlaûe.

a A  deux heures précises, on se meHra à table, par sections et 
divisions ; chaque nom sera su r l ’assielte de chaque signataire ; i l  
n’y  aura pas de litige  de table, mais une immense toile cirée se 
déroulera sur neuf cent quatre-vingts tables, formant l ’efTecUf du 
banquet.

« L e  repas se composera de veau rô ii,  de salade, de from a"e, 
d ’ une demi-bouteille de b ière, d ’un verre de vin et d 'un petit verre 
d ’eau-de-vie. Chacun apportera son pain et son couvert.

«  Douze marchands de v ins tra iteurs de diverses barrières sont 
chargés des fournitures de bouche de ce festin phénoménal; tons 
les morceaux seront coupés d’avance : on ne reviendra pas deux 
fois au p la t.

«  A u  dessert, au lieu  de toasts, ce qui prolongerait iniléûniment 
la fête, les cent m ille  signataires entouneroiit à la  fois la Marseil­
laise. Jamais concert populaire n 'aura été plus é ch ia iit; jamais 
Berlioz n ’aura rêvé un pareil festival.

a Après le repas, qui devra être term iné de bonne heure, des 
groupes de danses se form eront dans le bois, à la lueur des to r­
ches; toutes les jeunes filles des environs pourront y  prendre 
part; la  plus grande décence devra y être de rigueur.

«  Deux des marchands de vins fournisseurs doivent p a rtir  cette 
semaine pour Poissy, pour fa ire l ’achat des veaux qui doivent f i ­
gurer au festin -à d ix  sous. Depuis h u it jo u rs  un autre est en A u ­
vergne, où il fa it une prodigieuse acquisition de fromages qui 
sont, d il-on, en roule pour Paris depuis samedi. »

—  Le  biUiment français à vapeur le Saint-Dem s vient d ’a rri­
ver au Havre, ll.nppo ite  des E ta ls-Unis une somme de 26,000  fr . ,  
p rodu it d ’ une souscription faite au p ro fit des blessés de février, 
par les França is résidant à New-York.

—  Le  4 ' régim ent de dragons, venant de Valenciennes el de 
Beauvais, est entré  à d ix  heures dans Paris pour y ten ir gar­
nison.

—  M . le général de brigade Perrot, qui a commandé la place 
de Paris jusqu ’au 2 i  février, vient d ’Otre nommé commandant de 
Viitceimes. Après son acceptation, on ne lu i a donné qu ’une 
heure pour se rendre à son poste.

—  Un individu portan t un uniforme de fantaisie sans épaulet­
tes-a été reconnu dans la salle des Pas-Perdus et inlerpellé par 
plusieurs représentants comme ayant le p rem ier escaladé l.i g rille  
du Palais dans la journée du 15 mai, et comme ayant pris part, 
d’ a illeurs assez inoffensivem eiit, à la violation de la salle des séan­
ces. Cet ind ividu p o rta it une décoration qui paraissait orientale, 
avec un ruban vert et rouge à rosette.

—  P ar arrêté du m inistre de la guerre, eu date du £8  mai. 
les 8 0 ,0 0 0  hommes form ant le contingent de la classe de 1847 
sont appelés à l ’ activité.

L e u r départ aura lieu du 15 au 2 0  ju in  prochain.
—  Les affaires en soierie reprennent de l'ac tiv ité  h Saint- 

E tienne. Presque tous les ouvriers sont renti'és dans leurs ate­
liers.

—  Un journa l du cap de Bonne-Espéraoce, du 1 "  avril, con­
tient l ’ex tra it suivant de la Gazette de Sainte-Hélène ; A  lo ie r , 
le tombeau de .\apoléon, au plus offrant (bi/lender).

—  H ie r so ir, l ’ordre a été troublé au S[(eclacle-Concert où se 
tiennent habituellement les sé-mees du club des femmes. 11 a fallu 
recourir h l ’ iu le rven tio ii des gardiens de Paris et de la garde mo­
b ile , qu i ont fait évacuer la salle.

—  L a  cour de cassation (chambre crim ine lle), sous la prési­
dence de M . Laplàg iie -Barris , a rejeté, dans son audience du i  
ju in  courant, le  pourvo i présenté par le  frère Boiiafous (en re lt- 
gion frère Léotade).
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Le Directeur gérant, J.-B. Guialdo.n.

Paris. — Impr œerie Sc m iio e i, raed'Erfurtli, 1.Ayuntamiento de Madrid




